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Attendu	que, en vertu des articles 3 et 3.1.1. de la  
Loi	sur	Hydro-Québec	(chapitre	H-5),	Hydro-Québec	est	
une	personne	morale	mandataire	de	l’État;

Attendu	qu’Hydro-Québec	est	un	organisme	public	
au	sens	du	premier	alinéa	de	l’article	66	de	la	Loi	sur	la	
protection du territoire et des activités agricoles;

Attendu	 que l’inclusion de ces lots et parties de  
lots	dans	la	zone	agricole	est	nécessaire	aux	fins	d’hono-
rer	les	engagements	d’Hydro-Québec	mentionnés	dans	les	
décrets	n°	700-2017	du	4	juillet	2017	et	n°	599-2021	du	
28 avril 2021;

Attendu	que le gouvernement, par l’entremise du 
ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimenta-
tion, a demandé, le 2 mai 2022, à la Commission de protec-
tion du territoire agricole du Québec son avis relativement 
à	l’inclusion	dans	la	zone	agricole	de	ces	lots;

Attendu	que la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec a rendu cet avis le 9 mai 2022;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’inclure	dans	la	zone	agri- 
cole	les	parties	des	lots	5	124	098,	5	124	228,	5	126	345,	 
5	126	669	à	5	126	672,	5	126	679,	5	583	118	à	5	583	124,	 
5	583	126	à	5	583	128	et	5	685	723	à	5	685	725	situés	
dans	la	municipalité	de	Saint-Stanislas-de-Kostka	ainsi	que	 
les lots 4 717 409, 4 717 411 et 4 717 414 et les par-
ties	des	lots	4	716	660,	4	716	866,	4	717	395,	4	717	401	 
à	4	717	408,	4	717	410,	4	717	413,	4	717	415,	4	717	416,	 
4 717 429 à 4 717 434, 4 717 452 et 4 717 453 situés dans 
la	ville	de	Beauharnois,	lesquels	représentent	une	superfi-
cie	totale	de	268,1	hectares;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	 du	ministre	 de	 l’Agriculture,	 des	 Pêcheries	 et	 
de	l’Alimentation	:

Que	 soient	 inclus	 dans	 la	 zone	 agricole	 les	 parties	
des	 lots	5	124	098,	5	124	228,	5	126	345,	5	126	669	 
à	 5	 126	 672,	 5	 126	 679,	 5	 583	 118	 à	 5	 583	 124,	 
5	583	126	à	5	583	128	et	5	685	723	à	5	685	725	situés	
dans	la	municipalité	de	Saint-Stanislas-de-Kostka	ainsi	
que	les	lots	4	717	409,	4	717	411	et	4	717	414	et	les	parties	 
des	 lots	4	716	660,	4	716	866,	4	717	395,	4	717	401	 
à	4	717	408,	4	717	410,	4	717	413	à	4	717	416,	4	717	429	
à 4 717 434, 4 717 452 et 4 717 453 situés dans la ville de 
Beauharnois,	lesquels	représentent	une	superficie	totale	
de	268,1	hectares.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1149-2022, 22 juin 2022
Concernant	l’exclusion	de	la	zone	agricole	des	lots	
ou de parties de lots appartenant à Les Sœurs de la 
Charité	de	Québec	visés	par	le	dossier	numéro	436	322	
de la Commission de protection du territoire agricole du 
Québec	et	requis	aux	fins	de	l’acquisition	par	le	ministre	
de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation	de	
203,36	hectares	de	terres	agricoles	pour	la	mise	en	place	
d’un parc d’innovation agricole

Attendu	que, en vertu de l’article 23 de la Loi sur le 
ministère	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimen- 
tation (chapitre M-14), le ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries	 et	 de	 l’Alimentation	 peut,	 notamment	 dans	
une perspective de développement durable, élaborer des 
plans, des programmes ou des projets propres à favoriser 
le redressement ou le développement de l’agriculture, une 
meilleure utilisation ou la conservation des ressources 
agricoles ou la création, l’extension, le regroupement et 
la modernisation des entreprises de traitement ou de trans-
formation des produits agricoles ou alimentaires;

Attendu	qu’une	offre	d’achat	visant	l’acquisition	de	
203,36	hectares	de	terres	agricoles	appartenant	à	Les	Sœurs	
de la Charité de Québec a été signée entre le ministre de 
l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation	et	les	
représentants du vendeur le 4 avril 2022;

Attendu	 que	 cette	 acquisition	 vise	 à	 protéger	 la	 
vocation agricole de ces terres en y établissant un parc 
d’innovation agricole;

Attendu	que Les Sœurs de la Charité de Québec ont 
émis	certaines	conditions	à	l’acquisition	de	ces	terres	agri-
coles	et	qu’une	de	ces	conditions	est	qu’une	superficie	
totale	de	11,42	hectares	soit	exclue	de	la	zone	agricole	afin	
d’assurer au vendeur l’espace nécessaire à son dévelop-
pement et à la poursuite de ses activités et de sa mission;

Attendu	que les lots et parties de lots visés par la 
condition d’exclusion émise par Les Sœurs de la Charité 
de Québec incluent le site de la maison généralice et le 
périmètre de la maison généralice en son pourtour appar-
tenant	au	vendeur	pour	une	superficie	de	11,42	hectares	à	
laquelle	s’additionne,	à	la	demande	de	la	Ville	de	Québec,	
une partie de l’emprise de la rue Guillaume-Le Pelletier 
appartenant à la Ville de Québec pour une superficie  
de	0,26	hectare;

Attendu	que	ces	11,68	hectares	correspondent	aux	 
lots	1	218	506	et	1	218	510	et	à	des	parties	des	lots	1	218	672,	 
1	501	694,	1	501	695,	1	501	696	et	1	501	698	du	cadastre	
du Québec, circonscription foncière de Québec;
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Attendu	 que pour se conformer aux termes de 
l’offre	d’achat,	la	réalisation	du	projet	d’acquisition	de	 
203,36	hectares	de	 terres	 agricoles	par	 le	ministre	de	
l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation	néces-
site	l’exclusion	des	lots	1	218	506	et	1	218	510	et	des	
parties	des	lots	1	218	672,	1	501	694,	1	501	695,	1	501	696	 
et	1	501	698	du	cadastre	du	Québec,	circonscription	fon-
cière de Québec;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle	66	de	la	Loi	sur	la	protection	du	territoire	et	des	acti-
vités agricoles (chapitre P-41.1), le gouvernement peut, 
après avoir pris avis de la Commission de protection du 
territoire	agricole	du	Québec,	aux	conditions	qu’il	déter-
mine	et	aux	fins	d’un	ministère	ou	d’un	organisme	public,	
autoriser	l’utilisation	à	des	fins	autres	que	l’agriculture,	le	
lotissement, l’aliénation, l’inclusion et l’exclusion d’un lot;

Attendu	que le gouvernement, par l’entremise du 
ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimenta-
tion, a demandé le 8 avril 2022 à la Commission de pro-
tection du territoire agricole du Québec son avis relative-
ment	à	l’exclusion	de	la	zone	agricole	des	lots	1	218	506	 
et	1	218	510	et	des	parties	des	lots	1	218	672,	1	501	694,	 
1	501	695,	1	501	696	et	1	501	698	du	cadastre	du	Québec,	
circonscription foncière de Québec, situés sur le terri-
toire	de	la	ville	de	Québec,	requise	afin	de	se	conformer	à	
l’offre	d’achat	pour	la	réalisation	du	projet	d’acquisition	
de	203,36	hectares	de	terres	agricoles;

Attendu	que la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec a rendu cet avis le 29 avril 2022;

Attendu	que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle	66	de	la	Loi	sur	la	protection	du	territoire	et	des	acti-
vités agricoles, une décision du gouvernement autorisant 
l’exclusion	d’un	lot	d’une	zone	agricole	doit,	aux	condi-
tions	qui	y	sont	déterminées,	prévoir	sa	réinclusion	en	cas	
de	non-réalisation	du	projet	et	qu’une	décision	du	gou-
vernement	autorisant	une	utilisation	à	des	fins	autres	que	
l’agriculture ou une exclusion d’un lot peut s’accompagner 
de	toutes	mesures	d’atténuation	jugées	suffisantes	par	le	
ministre, notamment l’inclusion ou la réinclusion d’un lot 
dans	la	zone	agricole;

Attendu	qu’il y a lieu d’exclure, pour permettre la réa- 
lisation	du	projet	d’acquisition	par	le	ministre	de	l’Agricul- 
ture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation	de	203,36	hectares	 
pour la mise en place d’un parc d’innovation agricole, les 
lots	1	218	506	et	1	218	510,	la	partie	du	lot	1	218	672	 
située	dans	la	zone	agricole	de	sorte	que	ce	lot	soit	exclu	
complètement	 de	 la	 zone	 agricole	 et	 des	 parties	 des	 
lots	1	501	694,	1	501	695,	1	501	696	et	1	501	698	du	cadastre	
du Québec, circonscription foncière de Québec, situés sur 
le	 territoire	de	 la	ville	de	Québec,	d’une	superficie	de	 
11,68	hectares,	dont	la	description	technique	et	le	plan	qui	
y est associé sont annexés au présent décret;

Attendu	qu’il y a lieu, en cas de défaut de réalisa-
tion	du	projet	d’acquisition	dans	le	délai	accordé	et	aux	
conditions établies à l’annexe jointe à la recommandation 
ministérielle du présent décret, de prévoir la réinclusion de 
ces	lots	et	ces	parties	de	lots	dans	la	zone	agricole;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	 du	ministre	 de	 l’Agriculture,	 des	 Pêcheries	 et	 
de l’Alimentation	:

Que	soient	exclus	de	la	zone	agricole	afin	de	réaliser	
le	projet	d’acquisition	par	le	ministre	de	l’Agriculture,	
des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation	de	203,36	hectares,	les	 
lots	1	218	506	et	1	218	510,	la	partie	du	lot	1	218	672	
située	dans	la	zone	agricole	de	sorte	que	ce	lot	soit	exclu	
complètement	 de	 la	 zone	 agricole,	 et	 les	 parties	 des	 
lots	1	501	694,	1	501	695,	1	501	696	et	1	501	698	du	
cadastre du Québec, circonscription foncière de Québec, 
situés sur le territoire de la ville de Québec, d’une super-
ficie	de	11,68	hectares,	dont	la	description	technique	et	
le	plan	qui	y	est	associé	sont	annexés	au	présent	décret;

Que, en cas de non-réalisation du projet au plus tard 
le 31 décembre 2022 et aux autres conditions établies à 
l’annexe jointe à la recommandation ministérielle du pré-
sent décret, la réinclusion de ces lots et parties de lots dans 
la	zone	agricole	soit	ordonnée	par	le	gouvernement	aux	
conditions établies à cette annexe.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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